
Inscriptions avant le 15 mars 2009.
Votre spot doit être envoyé au plus tard pour le 30 avril 2009. 

Votre vision du tabac.  Quelle place  
occupe-t-il dans votre vie, à l’école, à la maison, avec vos 
copains? Les thèmes abordés peuvent être très variés : 
les premières cigarettes, la dépendance, l’influence des 
médias, les avantages d’être non-fumeur…
N’hésitez pas à partager votre point de vue !

Avec votre webcam, 

votre téléphone portable, votre 

appareil photo, réalisez un mini film 

de maximum 3 minutes ou une série  

de 3 à 5 photos.

Pour les élèves de 1ère et 2ème secondaire : 
réalisez votre spot en groupe avec l’aide d’un enseignant, d’un éducateur, etc. 

Comment ?  Avec votre webcam, 

votre téléphone portable, votre 

appareil photo, réalisez un mini film 

de maximum 3 minutes ou une série  

de 3 à 5 photos.

Pour qui ? Pour les élèves de 1ère et 2ème secondaire : 
réalisez votre spot en groupe avec l’aide d’un enseignant, d’un éducateur, etc. 

Sur quoi ?  Votre vision du tabac.  Quelle place  
occupe-t-il dans votre vie, à l’école, à la maison, avec vos 
copains? Les thèmes abordés peuvent être très variés : 
les premières cigarettes, la dépendance, l’influence des 
médias, les avantages d’être non-fumeur…
N’hésitez pas à partager votre point de vue !

Pour quand ?  Inscriptions avant le 15 mars 2009.
Votre spot doit être envoyé au plus tard pour le 30 avril 2009. 

Plus d’infos ? Rendez-vous sur 

www.mavisiondutabac.be

FARES asbl Service Prévention Tabac
en collaboration avec les Points d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes des Centres Locaux de Promotion de la Santé

avec le soutien du Ministre de l’Enseignement obligatoire de la Communauté française
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